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Thé dansant du mardi 14 mai 
Mardi 14 mai 2024 a eu lieu le thé dansant. Une 
cinquantaine de seniors de la commune a répondu 
présent pour partager un moment convivial dans une 
ambiance musicale. Valse, tango, salsa, madison et 
bien d’autres danses étaient au rendez-vous cet après-
midi, ce qui a permis à chacun de dévoiler ses talents. 

Ne manquez pas la prochaine édition qui aura lieu 
le mardi 17 septembre de 14h00 à 17h30 à la salle 
polyvalente de Coupvray.

Pour vous inscrire envoyer un mail à : secretariat.general@
coupvray.fr.

Ateliers « Mémoire » pour les seniors
Jeudi 30 mai, les seniors de Coupvray ont pu participer à l’atelier 
mémoire organisé par le Centre Communal d’Action Sociale en 
partenariat avec l’association Delta7.   

Ils ont réalisé en groupe des activités permettant de stimuler leur 
mémoire, tout en s’amusant. Plusieurs exercices se sont déroulés 
durant cet atelier, dont un qui consistait à mémoriser une suite 
de mots et à la répéter dans l’ordre sans se tromper. Ces ateliers 
gratuits sont réservés aux personnes de 60 ans et +. Les inscriptions 
peuvent être réalisées par téléphone au 01 64 63 31 76 ou par mail 
à secretariat.general@coupvray.fr.

Prochains ateliers « mémoire » : les jeudis 04,11 et 18  juillet de 14h00 
à 16h00 à la Salle de la vie associative, 2 RD,77700 Coupvray.

Inscrivez-vous au registre des personnes fragiles et vul-
nérables en cas de canicule ! 
Tous les ans, à l’approche de l’été, la mairie met en place un dis-
positif de prévention canicule pour les personnes les plus vulné-
rables (seniors, handicapés ou personnes isolées).

Dans ce cadre, le Centre Communal d’Action Sociale de Coupvray 
tient un registre afi n d’identifi er et aider au mieux les personnes les 
plus fragiles.

Si vous pensez qu’un proche, un voisin ou vous-même avez be-
soin d’aide, contactez sans attendre le CCAS en Mairie au 
01.64.63.31.76.

Pour vous inscrire ou inscrire un proche auprès du CCAS, il vous suf-
fi t de remplir le formulaire en ligne sur le site internet ou vous rendre 
en mairie pour vous le procurer et le déposer.

Thé dansant du mardi 14 mai 
Mardi 14 mai 2024 a eu lieu le thé dansant. Une 
cinquantaine de seniors de la commune a répondu 

Retour sur la sortie des séniors à Provins

Mercredi 29 mai, le CCAS organisait sa sortie annuelle 
pour les séniors. Thierry Cerri, maire de la commune, 
Robert Lasmier, conseiller municipal délégué à la 
solidarité, et les membres du CCAS ont accompagnés 
92 séniors de la commune, direction Provins, pour une 
visite de la ville médiévale. Au programme de cette 
journée : visite guidée de la ville haute, déjeuner 
au restaurant, suivi du spectacle « La Légende des 
Chevaliers». Malgré la pluie, les sourires étaient au 
rendez-vous. 

SOLIDARITÉ/SANTÉ

INFOS CCASINFOS CCAS
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SÉCURITÉ / PRÉVENTION

VIVRE ENSEMBLEVIVRE ENSEMBLE 

Opération tranquilité vacances
Vous allez bientôt vous absenter et vous craignez pour la sécurité 
de votre domicile. Vous pouvez demander à la Police munici-
pale de surveiller votre maison. Le dispositif « Opération Tranquil-
lité Vacances» (OTV) des services de Police Nationale et Muni-
cipale est gratuit et vous propose de veiller sur votre logement 
pendant votre absence (sur une durée n’excédant pas 1 mois).

Pour bénéfi cier de ce service, il vous faut remplir un formulaire dis-
ponible à l’accueil de la mairie ou sur le site internet de la com-
mune et transmettre votre demande impérativement au moins 
48h avant votre départ ! En cas de vacances interrompues, pré-
venez la Police municipale au : 01 60 43 71 78.

La PM à la rencontre des Cupressiens

La Police Municipale a effectué une serie de rencontres 
avec les seniors et les jeunes. Une action de prévention 
routière ayant pout thème  « La circulation en vélo » a eu 
lieu au sein du groupe scolaire Francis et Odette Teisseyre 
le jeudi 06 juin 2024.

Le samedi 15 juin, la Police municipale de Coupvray est 
venue rencontrer 11 jeunes de l’Espace jeunesse au cours 
d’une veillée organisée par les animateurs de la structure. 
Les policiers ont parlé de leur métier en commençant par 
l’histoire de la Police municipale, les différences et rôles 
entre chaque police, les fonctions, les missions et les équi-
pements. Ensuite un moment d’échange a eu lieu, les 
jeunes ont pu alors poser toutes les questions qu’ils souhai-
taient. 

Lutte contre les nuisances sonores
Pour la tranquillité du voisinage, le bruit excessif peut être sanc-
tionné par une amende de jour comme de nuit.
Pour que vos voisins et vous puissiez profi ter de la tranquillité de 
vos jardins, les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par 
des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de 
causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité 
sonore, tels que tondeuses à gazon à moteur thermique, mo-
toculteurs, tronçonneuses, raboteuses ou scies mécaniques ne 
peuvent être effectués conformément à l’arrêté municipal que :
�� du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00
� � les samedis de 10h00 à 12h00 et de 15h00 à 18h00
�� les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00
Concernant les travaux réalisés par des professionnels, ils sont au-
torisés :
�� du lundi au vendredi de 7h30 à 20h00 
�� les samedis de 9h00 à 18h00
�� interdits les dimanches et jours fériés
Parce que choisir le bon moment, c’est moins dérangeant !

La PM à la rencontre des Cupressiens

Lutte contre les nuisances sonores
Pour la tranquillité du voisinage, le bruit excessif peut être sanc-Pour la tranquillité du voisinage, le bruit excessif peut être sanc-

Le mardi 18 juin les seniors ont participé à une conférence 
organisée par le CCAS et animée par la Police Municipale 
sur l’utilisation des différents documents disponibles sur le 
site internet de la commune dans la rubrique « La Police 
municipale ». S’en est suivi un moment de convivialité du-
rant lequel les seniors ont pu échanger directement avec 
les agents de Police municipale de la commune. 

Opération tranquilité vacances
Vous allez bientôt vous absenter et vous craignez pour la sécurité Vous allez bientôt vous absenter et vous craignez pour la sécurité 

oment, c’est moins dérangeant !oment, c’est moins dérangeant !
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Qui êtes-vous ?

Je m’appelle Séverine Weber et je suis infi rmière puéricultrice.

Je suis diplômée depuis 1998 après une formation d’infi rmière 
diplômée d’Etat suivie à l’institut de formation/soins infi rmiers à 
l’ancien hôpital de Lagny.

J’ai commencé à exercer à l’hôpital de Lagny au sein du pôle 
de nuit des services d’adultes. En 2000, j’ai changé de service 
pour intégrer celui de néonatalogie de nuit, service en charge 
des enfants prématurés. En 2002, j’ai pris un poste de jour à 
l’hôpital de Meaux  toujours en néonatalogie.

En 2007, je me suis spécialisée en tant qu’infi rmière puéricultrice 
à l’Institut Brune à Paris où j’ai obtenu mon diplôme et  à mon 
retour en janvier 2008, j’ai travaillé en alternance en réanimation 
néonatale, néonatalogie et unité mère enfant.

Fin 2012, j’ai quitté l’hôpital pour prendre un poste en PMI 
(Protection Maternelle et Infantile), centre médical rattaché au 
département, chargé de la protection sanitaire et médicale 
de la mère et de l’enfant jusqu’à ses 6 ans.

Depuis février 2024, en plus de mon activité en centre PMI, 
j’exerce en cabinet à Coupvray dans un local partagé avec 
une collègue ostéopathe au centre médical des Tamaris 
essentiellement le samedi toute la journée. Je peux également 
intervenir à domicile tous les jours de la semaine et le week-
end. J’accompagne et conseille les parents avant, pendant 
et après la naissance dans les domaines de l’allaitement, du 
sevrage et de la diversifi cation alimentaire.

En 2023, j’ai suivi une formation au portage et je suis certifi ée 
« monitrice portage » par l’Ecole Des Professionnels de la 
Périnatalité (EDPP).

La même année, j’ai suivi une formation sur l’allaitement 
maternel afi n d’actualiser mes connaissances et de devenir 
écoutante à SOS Allaitement au sein du réseau de Périnatalité 
d’Ile de France. 

Pourquoi Coupvray ?

Je demeure à Coupvray depuis 2008 et il me paraissait 

intéressant de concilier 
vie familiale et vie 
professionnelle, d’autant 
plus que je suis amenée à 
me déplacer au domicile 
de mes patients.

C’est une commune qui est 
en plein développement 
avec l’arrivée d’une 
nouvelle population jeune 
avec des enfants. Des 
crèches vont s’implanter et 
en tant que « référente de 
santé en accueil inclusif au 
sein de micro-crèches », 
des opportunités d’activité 
et d’évolution professionnelle peuvent se présenter.

Quels sont vos projets ?

Je souhaite avant tout développer mon activité, me faire 
connaître, vivre de mon métier à plein temps et quitter 
progressivement mon poste en PMI pour me consacrer 
essentiellement à ma clientèle.

J’aimerai également mettre en place des ateliers collectifs 
et établir des partenariats avec d’autres spécialistes et 
généralistes.

Séverine Weber
Infi rmière puéricultrice

Centre médical des Tamaris
22 rue Saint Denis, 77700 Coupvray

Tel :06 82 49 53 95
Mail :severinepuericultrice@gmail.com

Site : Http://wwwseverinepuericultrice.fr

Séverine Weber, Infi rmière puéricultrice

 DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

L’INTERVIEW DU MOIS

Pour prendre
rendez-vous
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ÉVÉNEMENTIEL

COUPVRAY EN LUMIÈRE
Venez découvrir le Patrimoine Cupressien comme vous ne 
l’avez jamais vu. 

À l’occasion des Journées Européennes du Patrimoine, la commune 
de Coupvray organise la 2e  édition de l’évènement « Coupvray en 
lumière », qui se tiendra samedi 21 septembre 2024 de 10h00 à 21h00, 
dans le Parc du Château de Coupvray.
Au programme de cette journée, des visites guidées des jardins et 
du Parc du Château, des visites autonomes des jardins par QR Co-
des, une exposition sur l’histoire de l’école à Coupvray proposée par 
l’Atelier d’Histoire et de patrimoine de Coupvray, une galerie d’art 
éphémère dans les jardins, des ateliers peinture pour tous les âges, un 
escape game en pleine nature, un concert Pop Folk, des animations 
lumineuses et un spectacle de sons et images. 
Le programme complet de la journée vous sera bientôt dévoilé.

Artistes amateurs et confi rmés, manifestez-vous !

Vous êtes peintre � Sculpteur � Dessinateur ? Photographe �
Et vous souhaitez exposer vos œuvres pour les Journées du Patrimoine 
le samedi 21 septembre dans le cadre exceptionnel du parc du Châ-
teau. 
Envoyez vos books/photos :  par mail à communication@coupvray.
fr ou par courrier à Service communication, Pl. de la Mairie, 77700 
Coupvray. 

Le samedi 31 août 2024 - Venez découvrir les tré-
sors cachés de Coupvray !
La commune de Coupvray organise plusieurs fois par 
an des journées touristiques. A travers ces journées, 
elle propose un voyage au cœur de son histoire et 
met en lumière ses richesses patrimoniales et paysa-
gères pour vous entraîner à la découverte de ses tré-
sors cachés.
Au programme : visite du patrimoine cupressien (mu-
sée Louis-Braille, Eglise Saint-Pierre, Ferme et le Parc du 
Château) et de trésors cachés (lavoir, pigeonnier…), 
avec une guide conférencière, puis découverte d’un 
ferronnier d’art suivie d’une dégustation à l’aveugle 
au restaurant Les cocottes d’Hélène, Le tout en pas-
sant par les plus beaux chemins de Coupvray !
Tarifs : 
�� 49€ pour les plus de 12 ans 
�� 29€ pour les moins de 12 ans
Possibilité d’accueil de groupes sur demande (mini-
mum 10 personnes – maximum 20 personnes).
Réservations sur l’adresse mail : reservations@
coupvray.fr. 

ÉVÉNEMENTIELÉVÉNEMENTIEL

COUPVRAY EN LUMIÈRE
Venez découvrir le Patrimoine Cupressien comme vous ne 
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Pour envoyer 
vos exploits vos exploits 

ÉVÉNEMENTIEL

DU SPORT A COUPVRAY 

Top départ de l’événement « En route vers Paris 2024 »
Dans le cadre du label « Terre de Jeux » dont elle est détentrice, la 
municipalité organise un 3e événement sportif dans la perspective 
des Jeux Olympiques et Paralympiques 2024. 

Après « Sport Seniors » et « Coupvray ouvre grand les Jeux » (sport 
et handicap), la dernière ligne droite vers les Jeux sera lancée 
avec  « En route vers Paris 2024 ». 

Cet événement vous propose de parcourir ensemble, entre le 26 
juin et le 26 juillet, 2024 kilomètres. 

Que ce soit à vélo, à pied, en courant, en skate, en roller, en na-
geant, comptez les kilomètres que vous parcourez et transmet-
tez-les à la commune via le lien suivant : https://forms.gle/rbM-
pjSJPB8mmDrXi6 .

Inscriptions École Multi-sports (EMS)
Les dossiers d’inscription à l’EMS sont disponibles sur le 
site de la commune. 
Pour l’année 2024/2025, les enfants se verront proposer 
de l’athlétisme, des jeux d’opposition, de la gymnas-
tique et de l’acrosport, du basket-ball, du tennis, des 
jeux sportifs et des jeux aquatiques, adaptés à leur âge.
Nouveauté à la rentrée scolaire : le mercredi,  il sera pos-
sible de laisser les enfants à l’accueil de loisirs, afi n que  
les agents municipaux les conduisent à l’EMS.
Vous avez toujours la possibilité d’inscrire vos enfants en 
priorité jusqu’au 30 août, en déposant le dossier com-
plet en mairie. Ensuite les places restantes seront attri-
buées lors du Forum des Associations du 7 septembre, 
par ordre d’arrivée.
Vous retrouverez toutes les informations sur le bulletin 
d’inscription disponible en Mairie ou sur le site internet 
de la commune. 

La piscine municipale
La piscine municipale a du être temporairement fermée 
à la suite de problèmes techniques.  
Sa réouverture sera annoncée sur les supports de com-
munication de la commune. 
Le cas-échéant,  une « pool party » sera organisée 
jusqu’à 22 heures les samedis 17 juillet et 10 août dans 
une ambiance musicale avec un bassin équipé de 
tapis et bouées, une séance d’aqua tonic et une 
boisson offerte.
Pour tout renseignement complémentaire : https://
www.coupvray.fr/actualite/fermeture-exception-
nelle-de-la-piscine-municipale/

PARCOURONS ENSEMBLE 2024 KILOMÈTRES

EN ROUTE
VERS
PARIS 2024

En exclusivité !

À VÉLO, À PIED, À LA NAGE, EN SKATE, EN ROLLER,
ENVOYEZ VOS KILOMÈTRES !

Inscrivez vos
exploits

26 JUIN
26 JUIL
2024

www.coupvray.fr
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La mairie de Coupvray recrute !
Vous êtes en quête d'une opportunité professionnelle �
La commune de Coupvray est à la recherche de ses nouveaux  talents. 
�� Un(e) chef(fe) d'équipe polyvalent aux services techniques
� � Un(e)agent(e) espaces verts
� � Un(e) agent(e) de restauration
� � Un(e) stagiaire communication et événementiel
� � Un(e) agent(e) de police municipale
� � Un(e) agent(e) de surveillance des voies publiques
� � Un(e) agent(e) d'animation centres de loisirs

Retrouvez les fi ches de poste sur le site de la ville de Coupvray : www.
coupvray.fr. Envoyez votre CV + lettre de motivation par courrier à Monsieur 
le Maire Thierry CERRI, Place de la mairie 77700 COUPVRAY ou par mail à 
recrutement@coupvray.fr.
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AGENDA
Conseil Municipal
Lundi 1er juillet à 20h00
Mairie

Ateliers mémoire 
Les jeudis 04,11 et 18 juillet de 14h00 à 16h00
Salle de la vie associative

Second tour des élections législatives
Samedi 07 juillet de 08h00 à 18h00
Bureaux de vote 1,2 et 3

Fresque du Climat 
Samedi 20 juillet à 9h00
Salle de l’Atmosphère

« Un jour à Coupvray »
Samedi 31 août 
Départ Parc de l’Harmonie

Forum des associations
Samedi 07 septembre de 10h00 à 16h30
Gymnase David Douillet

Thé dansant
Mercredi 17 septembre de 14h00 à 17h30
Salle polyvalente 

Coupvay en lumière
Samedi 21 septembre de 10h00 à 21h00
Parc du Château

World Clean up Day 
Samedi 21 septembre à 9h00
Salle polyvalente

Conseil communautaire 
Mercredi 26 septembre à 20h00
Chateau de Chessy 

 Un(e) chef(fe) d'équipe polyvalent aux services techniques

Retrouvez les fi ches de poste sur le site de la ville de Coupvray : www.
coupvray.fr. Envoyez votre CV + lettre de motivation par courrier à Monsieur 

INFOS MAIRIE

À NE PAS MANQUER

Procédure médailles du travail 
Chaque année, de nombreux Cupressiens sont récompensés par leur 
employeur de la médaille d’honneur du travail. 
La médaille d’honneur du travail comprend 4 échelons qui dépendent 
de l’ancienneté des services effectués : la médaille d’argent ( corres-
pond à 20 ans d’ancienneté) , la médaille de vermeil  ( 30 ans), la mé-
daille d’or  (35 ans) et la médaille grand or (40 ans).
Afi n de recevoir votre diplôme de la municipalité, votre employeur ou 
vous-même pouvez effectuer une demande sur le site du service public : 
https://www.demarches-simplifi ees.fr/commencer/mhtravail. 
La médaille est décernée par arrêté du ministre du travail ou, sur déléga-
tion du préfet à l’occasion des 1er janvier et 14 juillet de chaque année.
Le dossier doit parvenir à son destinataire :
� � Pour obtenir la médaille le 14 juillet, avant le 1er mai
� � Pour obtenir la médaille le 1er janvier, avant le 15 octobre de l’année 
précédente
La prochaine cérémonie des médailles du travail aura lieu le lundi 11 no-
vembre 2024 en Mairie à l’issue de la cérémonie de commémoration de 
l’armistice de 1918.

Horaires d’été de la Mairie 
Du 13 juillet au 17 août,  la Mairie sera fermée les samedis.

Fermeture de l’Agence Postale 
L’agence postale sera fermée du 25 juin au 6 juillet, les courriers et colis 
seront avisés à SERRIS. 
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